
L'employeur peut-il imposer contractuellement une clause
d'abstention de publication externe ?

Réponse courte

Il est possible d'imposer contractuellement une clause d'abstention de publication externe dans un contrat de

travail au Luxembourg, à condition que cette clause soit justifiée par un intérêt légitime de l'employeur,

proportionnée, nécessaire et précisément définie. Elle ne doit pas porter une atteinte excessive à la liberté

d'expression du salarié et doit être limitée quant à son objet, sa durée et son champ d'application.

La clause doit viser spécifiquement la protection d'informations sensibles ou stratégiques conformément aux règles

RGPD et s'appliquer principalement aux salariés exposés à ces informations ou occupant des fonctions de

représentation. Une clause trop générale ou absolue serait nulle ou inopposable. L'employeur doit informer le

salarié des conséquences d'une violation et garantir la traçabilité de cette information.

Définition

La clause d'abstention de publication externe est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à

ne pas publier, diffuser ou communiquer, à titre personnel ou professionnel, des contenus relatifs à l'entreprise, à

ses activités, à ses clients ou à ses collaborateurs, sur des supports externes (presse, réseaux sociaux, blogs,

forums, etc.), sans l'accord préalable de l'employeur.

Cette clause vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur, notamment la confidentialité, la réputation et la

sécurité des informations sensibles ou stratégiques.

Elle s'inscrit dans le cadre plus large des obligations de loyauté et de confidentialité du salarié, tout en devant

respecter les droits fondamentaux, tels que la liberté d'expression.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause d'abstention de publication externe dans un contrat de travail est licite à condition de

respecter les principes de proportionnalité, de nécessité et de justification par un intérêt légitime de l'employeur.
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Condition Description

Clause
La clause ne doit pas porter une atteinte excessive à la liberté d'expression du salarié, garantie par

l'article 24 de la Constitution luxembourgeoise et l'article L.121-6 du Code du travail.

Précision
Elle doit être limitée quant à son objet, sa durée et son champ d'application, et ne peut interdire

toute prise de parole publique sans distinction.

Confidentialité

L'employeur doit pouvoir démontrer que la clause répond à un besoin spécifique, tel que la

protection du secret des affaires, la prévention des risques réputationnels ou le respect des

obligations de confidentialité.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause doit être rédigée de manière précise et non équivoque, en définissant clairement les

types de publications visées, les supports concernés, les informations protégées et les modalités d'autorisation

préalable.

Aspect Détail

Clause

La clause ne peut s'appliquer à des publications relevant de la vie privée du salarié ou à

l'exercice de droits fondamentaux, tels que l'alerte professionnelle ou le témoignage devant une

autorité judiciaire.

Proportionnalité
Sa portée doit être proportionnée à la fonction du salarié et à la sensibilité des informations

auxquelles il a accès.

Sanctions

disciplinaires

Toute sanction disciplinaire fondée sur une violation de cette clause doit être justifiée,

respecter la procédure prévue par le Code du travail et garantir le droit du salarié à un

encadrement humain et à la traçabilité des échanges.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause aux salariés exposés à des informations sensibles ou occupant des fonctions

de représentation, afin d'éviter toute atteinte disproportionnée à la liberté d'expression.

L'employeur doit informer le salarié, lors de la signature du contrat, des conséquences d'une violation de la clause,

et veiller à la traçabilité de cette information.

Une politique interne sur l'utilisation des réseaux sociaux et la communication externe peut utilement compléter la

clause contractuelle, en précisant les attentes et les bonnes pratiques.

En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient strictement la proportionnalité de la clause et son

adéquation à la protection des intérêts de l'entreprise.
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Une clause trop générale ou absolue risque d'être réputée nulle ou inopposable, notamment au regard du principe

d'égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 Liberté d'expression du salarié

Article L.121-7 Clauses restrictives de liberté

Article L.124-10 et

suivants
Sanctions disciplinaires, procédure et garanties

Article L.312-3 Égalité de traitement et non-discrimination

Article 24 Liberté d'expression

Loi du 26 juin 2019
relative à la protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulguées

contre l'obtention, l'utilisation et la divulgation illicites

Veillez à réévaluer régulièrement la pertinence et la portée de la clause d'abstention de publication externe, notamment lors de

l'évolution des fonctions du salarié, des pratiques numériques de l'entreprise ou de la législation applicable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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